
Avis d’appel public à la concurrence   
Marché de fournitures et de services 
Décret n°2006-975 du 1 er août 2006 

 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur  : VILLE DE BAIE-MAHAULT.  
Correspondant : M. le maire de Baie-Mahault, place Childéric Trinqueur, 97122 Baie Mahault Guadeloupe, tél : 0590 26 59 62, fax 
: 0590 26 59 75, courriel : mairie@baiemahault.fr, adresse Internet : http://www.baiemahault.fr 

 
Objet du marché :  
MARCHE DE FOURNITURES ET PRESTATIONS DE SERVICES POUR LA MANIFESTAT ION  ART BEMAO - EDITION 2010 

 
Caractéristiques principales  : La présente consultation a pour objet de choisir les titulaires des marchés de fournitures et services 
nécessaires à l’organisation et au déroulement de la manifestation ART BEMAO – édition 2010. 
 
Les prestations sont décomposées en 12 lots donnant  lieu chacun à un marché unique  : 
 
- Lot 01 Prestation d’accueil physique du public 
- Lot 02 Impression de supports de communication 
- Lot 03 Fabrication de tee-shirts 
- Lot 04 Conception de spots radiophoniques et télévi suels 
- Lot 05 Fourniture d’un cocktail dînatoire  
- Lot 06 Location de matériels de sonorisation  
- Lot 07 Location de matériels d’éclairage 
- Lot 08 Location d’écrans plats et d’équipements vid éo 
- Lot 09         Sécurité 
- Lot 10         Restauration : plats à livrer 
- Lot 11         Transport d’œuvres d’art par voie ma ritime 
- Lot 12         Impression numérique grands supports  
 
Les lots 1, 5, 9, 10 et 11 sont à bons de commande en application de l’article 77 du code des marchés publics. Les montants minimums 
et maximums sont indiqués dans le règlement de consultation. 
Le pouvoir adjudicateur envisage pour les lots à bons de commande, de contracter avec un opérateur unique. 

Les lots sont traités en marchés publics séparés. 
Les candidats peuvent répondre pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. 
Lieu d'exécution  : 97122 Baie Mahault 

 
Unité monétaire utilisée  : l’euro 
Variantes :  sans objet 
Durée du marché : Le marché prendra effet à compter de la date de sa notification et prendra fin à la date de réception de la livraison ou 
à la date d’exécution de la dernière prestation. 
Date prévisionnelle de début des prestations :  juin 2010 

 
Conditions relatives au marché : 
Type de marché : Marché à procédure adaptée, passé en application du code des marchés publics - décret n°2006- 975 du 1er août 2006 
et de l’arrêté du 28 août 2006 : articles 27.III.1°, 28 pour les lots 2, 3, 4, 6, 7, 8 et 12 articles 27.III.1°, 28 et 77 pour les lots 1, 5, 9, 10 et 
11.  
- Avance : le marché ne fait pas l’objet d’une avance. 

- Cautionnement et garanties: il n’est pas prévu de cautionnement et de garanties 

- Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent : L’opération est financée sur 
le budget communal, intégrant, le cas échéant, des subventions et du sponsoring. Les règlements seront effectués par mandat 
administratif selon le décret n° 2002-232 du 21 fév rier 2002. Le délai de paiement est de 35 jours au 1er janvier 2010 puis de 30 
jours à compter du 01 juillet 2010. Les prix sont fermes et définitifs. 

- Délai de validité des offres : 150 jours. 

- Forme juridique que devra revêtir le groupement de candidat : L’offre sera présentée pour chaque lot par un seul opérateur 
économique ou par un groupement. En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement 
solidaire à l’attribution. 

- Langues pouvant être utilisées dans l’offre et la candidature : français 

 
Conditions de participation  :  
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 
- Lettre de candidature et d'habilitation du mandataire par ses cotraitants ou DC 4 dernière version, disponible à l'adresse 

http://www.colloc.bercygouv.fr/colo-struct-/marc-_public/form-tele/decl-cand.html, rubrique marchés publics, dûment 
complétée et signée par la personne habilitée à engager l’entreprise ; 

- Déclaration du candidat ou DC5, dernière version, disponible à l'adresse ci-avant dûment complétée et signée par la personne 
habilitée à engager l’entreprise. Tous documents et informations demandés dans l’imprimé devront être fournis et renseignés, 
hormis les bilans comptables ; 

- Copie du (ou des) jugement(s) prononcé(s), si le candidat est en redressement judiciaire ; 
- Présentation de références similaires aux prestations objet du marché datant des trois dernières années ; 
- Descriptif des moyens humains, techniques et organisationnels ; 
- Certificats de qualification et agréments nécessaires à l’activité, au secteur et à la prestation. 

 
 

En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de son ou ses sous traitant(s) pour l’exécution du marché, ce candidat produit soit un 



acte de sous-traitance soit un engagement écrit du ou des sous traitant(s). 
La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout autre moyen complémentaire, notamment par des certificats d'identité 
professionnelle ou des références attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte 
candidat. 
En cas de co-traitance, le candidat et, chacun des co-traitants devront présenter les justifications ci-dessus. 

 
Critères de sélection des candidatures :  
- Compétence, moyens humains et matériels 
- Garanties financières et techniques 

 
Critères  d'attribution  : 
 
Conformément à l’article 53 du nouveau Code des Marchés Publics, la Ville de Baie-Mahault choisit l’offre économiquement la plus 
avantageuse, en tenant compte des critères suivants pondérés : 
 
Pour le lot 1 :  
   -   le prix proposé pour le besoin exprimé : 60 % 
   -   la valeur technique appréciée au regard de l a note méthodologique : 40 % 
 
Pour les lots 2, 3 et 12 :  

- le prix proposé pour le besoin exprimé : 50 % 
- la valeur technique appréciée au regard de la note méthodologique : 30 % 
- le délai : 20% 

 
 
Pour les lots 4  et 11:  

- le prix proposé pour le besoin exprimé : 40 % 
- la valeur technique appréciée au regard de la note méthodologique : 50 % 
- Délai : 10 % 

 
Pour les lots 5, 6, 7, 8 et 10 :  

-   le prix proposé pour le besoin exprimé : 60 % 
-   la valeur technique appréciée au regard de la n ote méthodologique : 40 % 

 
Pour le lot 9 :  
   -   le prix proposé pour le besoin exprimé : 50 % 
   -   la valeur technique appréciée au regard de l a note méthodologique : 50 % 
 

Date limite de réception des offres : MARDI 16 MARS  2010 A 12 HEURES. 

 
Renseignements complémentaires : 

- Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Basse-Terre, Quartier d'Orléans  
Route du Stade Félix Eboué 97109 Basse-Terre 
Téléphone: 05 90 81 45 38 - Télécopie: 05 90 81 96 70 - Courriel: greffe.ta-basse-terre@juradm.fr 
- Retrait des documents de la consultation et adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être 
obtenus : Service Achats-Marchés, angle des rues du Commandant TOUTÉE et PASTEUR, 97122 Baie Mahault Guadeloupe - Tél: 0590 
26 59 62 - Fax: 0590 26 59 75 - Courriel: service-achats@baiemahault.fr, et par voie électronique sur les plates formes « Marchés 
Sécurisés » accessible à l’adresse suivante www.marches-securises.fr. et « Conseil Régional » accessible à l’adresse suivante 
www.eguadeloupe.com  
- Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre technique peuvent être obtenus : Mairie de Baie-Mahault, service 
Communication/Protocole, Mmes CHALUS Marie-Josée, SEVILLE Ericka ou Mr Jean MINOS 
Tél : 0590 41 93 07/ 0590 41 39 32- Fax : 0590 26 12 34 - E-mail : mj.chalus@baiemahault.fr 

 
Date d’envoi à la publication : 22  FEVRIER 2010 

 
Baie-Mahault, le 22 FEVRIER 2010 
Le Maire  

Ary CHALUS 

 

  


